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AFFAIRES D U  SUD-OUEST AFRICAIN 
(ÉTHIOPIE c. AFRIQUE DU SUD; 
LIBÉRIA c. AFRIQUE DU SUD) 

ORDONNANCE 

Le Président de la Cour internationale de Justice, 

vu l'article 48 du Statut de la Cour et l'article 62 du Règlement 
de la Cour, 

vu l'arrêt rendu le 21 décembre 1962 en les affaires du Sud- 
Ouest africain, par lequel la Cour a dit qu'elle était compétente 
pour statuer sur le fond du différend qui lui a été soumis le 4 no- 
vembre 1960 par requêtes du Gouvernement de l'Éthiopie et du 
Gouvernement du Libéria; 

Après s'être renseigné auprès des Parties, 
Fixe au 30 septembre 1963 la date d'expiration du délai pour le 

dépôt du contre-mémoire du Gouvernement de la République sud- 
africaine ; 

Réserve la suite de la procédure. 

Fait en anglaii et en français, le texte anglais faisant foi, au 
Palais de la Paix, à La Haye, le cinq février mil neuf cent soixante- 
trois, en quatre exemplaires, dont l'un restera déposé aux ar- 
chives de la Cour et dont les autres seront transmis respectivement 



au Gouvernement de l'Éthiopie, au Gouvernement du Libéria et au 
Gouvernement de la République sud-africaine. 

1.e Président, 
(Signé) B. VITINIARSKI.  

Le Greffier, 
(Signé) GARNIER-COIGNET. 


